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Base légale Source

Résume en francais

Ayant constaté que la durée légale d'exploitation du local loué, requise pour l'acquisition du droit a la
propriété commerciale, n'était pas remplie, une cour d'appel en déduit exactement que le bail échappe au
champ d'application du dahir du 24 mai 1955. Par conséquent, elle prononce a bon droit la nullité du
congé délivré au preneur sur le fondement dudit dahir.
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